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GI-:NLVE 

UNION INTERNATIONAL£ POUR LA PROTECTION 
DE LA PROPRI£T£ INDUSTRIELLE (UNION DE PARIS) 

CONF£RENCE DE REPR£SENTANTS 

Troisieme Session ordinaire 

Geneve, 21-29 septembre 1970 

PROJET DE RAPPORT 

prepare par le Secretariat 

Ouverture de la session 

B!RPI 

1. La Confere nce de representants de l'Union de Paris 

(nommee ci-apres "la Conference") a tenu sa troisieme sess i on 

ordinaire a Geneve, du 21 au 28 septembre 1970. 

2 . Les Etats suivants, membres de la Conference a l'ouverture 

de la session, etaient representes : Algerie, Argentine, 

Australie , Autriche, Cameroun, Gabon, Iran, Kenya, Liban, 

Mexique, Monaco, Nigeria, Philippines, Republique arabe unie, 

Republique dominicaine, Togo (16) • 

3. Les Etats et organisations qui etaient representes par des 

observateurs figurent dans la liste des participants (document 

AB/I/INF/2 . Rev.) . 
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4. La session a ete ouverte par M. Edward Armitage 

(Royaume-Uni), President du Comite ad hoc plenier (voir 

le document AB/I/32, paragraphe 5), agissant comme Pre

sident provisoire de la Conference. 

Adoption de l'ordre du jour 

5. L'ordre du jour a ete adopte tel qu'il a ete propose 

dans le document P/CR/III/l.Rev., qui a ete complete par la 

suite par un nouveau point : "Batiment du siege". 

Adoption du nouveau reglement interieur 

6. Voir le document AB/I/32, paragraphes 18 et 19. 

Election du Bureau 

7. La Conference a adopte a l'unanimite les propositions 

presentees par le Comite de nominations (voir le document 

AB/I/INF/3) et a elu le Bureau suivant : 

President 

Vice-Presidents 

M. Luis M. Laurelli (Argentine) 

M. Thomas Lorenz (Autriche) 

M. David J. Coward (Kenya) 

8. M. Klaus Pfanner, Conseiller superieur, Chef de la Division 

de la propriete industrielle de l'OMPI, a exerce les fonctions 

de Secretaire de la Conference. 
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Election des membres associes du Comite executif de l'Union 

de Paris 

9. Sur la base de son reglement interieur, la Conference 

a precede a l'election des membres associes du Comite executif 

de l'Union de Paris. Le nombre des membres de la Conference 

s'elevant a trente-sept a l'ouverture de la session, et le nom

bre des membres representes a la session etant inferieur a 
vingt, cinq sieges etaient a pourvoir. Les Etats suivants ont 

ete elus a titre de membres associes : Argentine, Australie, 

Cameroun, Ceylan, Kenya . 

Examen et avis concernant les rapports et activites (depuis 

decembre 1967) du Directeur des BIRPI en ce qui concerne 

l'Union de Paris 

10. Voir le document AB/I/32, paragraphe 54. 

Etablissement d ' un rapport sur les depenses previsibles du 

Bureau international pour la periode triennale 1971-1973 en 

ce qui con cerne l'Union de Paris 

11. Voir le document AB/I/32, paragraphe 92. 

Arrangement universel concernant les marques 

12. Voir le document AB/I/32, paragraphe 66 . 
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Pays en voie de developpement et concession de licences 

13. Voir le document AB/I/32, paragraphe 75. 

Modification du montant maximum annuel des depenses du 

Bureau international en ce qui concerne l'Union de Paris 

et dans la mesure ou de telles depenses doivent etre 
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supportees par les pays mernbres de la Conference de repre

sentants reunie en qualite de Conference de plenipotentiairEs • 

14. Voir le document AB/I/32, paragraphe 92 et annexe H. 

Adoption d'une resolution concernant les contributions speciales 

au programme de PCT pour l'annee 1971 

15. Voir le document AB/I/32, paragraphes 88 et 89 et annexes 

F et G. 

Application de la resolution de la Conference diplomatique 

de Washington sur le Traite de cooperation en matiere de 

brevets 

16. Voir le document AB/I/32, paragraphe 90. 

Maintien de l'ICIREPAT 

17. Voir le document AB/I/32, paragraphe 45. 
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Admission des observateurs 

18. Voir 1e document AB/I/32, paragraphe 44. 

Batirnent du siege 

19. Voir 1e document AB/I/32, paragraphe 98. 

LFin du docurnen~7 
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